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LE PASS et les filières MMOP-K
(rentrée universitaire 2023/24)

Le Parcours d’Accès Spécifique Santé (PASS) est une première année de
parcours Licence qui permet de se présenter à l’entrée dans les filières de :

- Médecine
- Maïeutique
- Odontologie
- Pharmacie
- Kinésithérapie

plus communément appelées MMOP-K

2

… il existe également une seconde grande voie d’accès : les LAS (Licences Accès Santé).
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Notions de base

- 1 année universitaire a 2 semestres (S1 & S2)

- Chaque semestre comporte des Unités d’Enseignements 
ou UE

- A chaque UE est rattaché un nombre d’ECTS (Système 
Européen de Transfert de Crédits)

- Chaque UE a 2 sessions d’examen

- 1 année universitaire de L1 validée avec 60 ECTS, 2 
années avec 120 ECTS, 3 années avec 180 ECTS

- Tout étudiant a 2 chances d’entrée en MMOP-K

- Sur PARCOURSUP, on choisit PASS (+ mineure) ou LAS
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Parcoursup

- Tout bachelier de l’année de l’académie de Bordeaux aura une place en PASS ou en LAS

- Une seule option scientifique suffit : M ou PC ou SVT

- Le Dossier sur « PARCOURSUP » prend en compte

(fiche AVENIR) :

Classe de 1ère :
› Notes du contrôle continu des matières du tronc commun.
› Notes du bac français.
› Notes de la spécialité abandonnée en première.
› Notes des enseignements optionnels suivis en première.

Classe de terminale : 
› Notes du contrôle continu des matières du tronc commun.
› Notes du contrôle continu des deux spécialités choisies.
› Notes des enseignements optionnels suivis en terminale.
› Fiche avenir: Appréciations du professeur principal (méthodologie de travail, autonomie, engagement citoyen, 
investissement).
› Lettre de motivation.
› Avis du chef d’établissement sur les capacités à réussir.
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PASS utilise/consomme une chance, qu'il y ait validation ou 
pas et candidature ou pas au MMOP-K.

(LAS consomme une chance uniquement en cas de 
candidature)

Seconde chance après avoir acquis 60 ECTS de plus que les 
60 ECTS du PASS (soit 120 ECTS ou plus en L2 ou en L3).

Quota des chances d’accès en filières MMOP-K
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PASS avec accès en MMOP-K

Inscription sur 
PARCOURSUP

PASS
(Majeures Santé + Mineures Licence)

En fin d’année

Si année validée 
(60 ECTS)

Dont 24 à 39 ECTS UE santé
d’une filière MMOP-K

 Accès candidature MMOP-K

Si année non validée 
(- 60 ECTS)

Redoublement impossible

Si non admission
Accès L2 de la Licence précédemment choisie

Si admission
Accès filière MMOP-K

R
éo

ri
en

ta
tio

n



8

PASS avec accès en MMOP-K

Inscription sur 
PARCOURSUP

PASS
(Majeures Santé + Mineures Licence)

En fin d’année

Si année validée 
(60 ECTS)

Dont 24 à 30 ECTS UE santé
d’une filière MMOP-K

 Accès candidature MMOP-K

Si année non validée 
(- 60 ECTS)

Redoublement impossible

Si non admission
Accès L2 de la Licence (mineure) précédemment choisie

Si admission
Accès filière MMOP-K
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LAS 1
(Majeures Licence + 

prérequis santé)

L1
(Rq: impossibilité de valider 

UE santé)

LAS 2 ou LAS 3
(Majeures Licence + 

prérequis santé)

L2 ou L3 autre Licence
(Majeures Licence + 

prérequis santé)

En fin d’année

possibilité de se 
présenter 

1 seule fois en 
MMOP-K

Si année validée 
(120 ECTS ou 180 ECTS)

+ prérequis santé
 Accès candidature MMOP-K

Si année non validée 
(120 ECTS ou 180 ECTS)
 Redoublement possible

possibilité de se présenter
2 fois en MMOP-K

Si admission
Accès filière MMOP-K
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Si non admission
Accès L3 de la Licence précédemment choisie  

ou poursuite en Master 1



9

PASS & LAS sur l’académie de Bordeaux

Un PASS à l’Université de Bordeaux

sur le campus de Bordeaux-Carreire, à Pau, à Dax, à Agen et à Périgueux

7 Licences Accès Santé (LAS) dans les universités de Bordeaux (UB et UBM) et UPPA

En Droit
sur les campus de Pessac, Agen et Périgueux

En Économie/Gestion
sur le campus de Pessac

En Sciences de la Vie
sur le campus de Talence

En Chimie
sur le campus de Talence

En Psychologie
sur le campus de la Victoire

En Philosophie
sur le campus de Pessac (Université Bordeaux Montaigne - UBM)

En STAPS
sur le campus de Pessac

2 LAS à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 
(UPPA) 

En Sciences de la Vie
sur le campus de Pau

En Physique-Chimie
sur le campus de Pau
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Le PASS

Le PASS (Parcours Accès Spécifique Santé) est organisé par le Collège Santé – Capacité
d’accueil à l’entrée ~ 1400 étudiants

L’étudiant choisissant la voie du PASS s’inscrit obligatoirement dans une option
disciplinaire (liste ci-dessous) et choisit les UE Santé qui lui permettront de se présenter à
l'entrée d'une ou de plusieurs des filières médecine, maïeutique, odontologie, pharmacie
et kinésithérapie.

- Psychologie (~ 50 places)

- STAPS (~ 50 places)

- Sciences de la Vie (~ 690 places)

- Chimie (~ 150 places)

- Droit (~ 240 places)

- Economie-gestion (~ 150 places)

- Philosophie (Université Bordeaux Montaigne - UBM) (~ 40 places)

- Physique-Chimie (Université de Pau et des Pays de l’Adour – UPPA) (~ 30 places)

LE CHOIX DE LA MINEURE EST UN ENJEU CAPITAL
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Le PASS

1 an de PASS découpé en semestres S1 et S2 (pas de redoublement possible)

Contenu organisé en Unités d’Enseignement (UE – 3 ECTS - ~ 30h CM+ED)  : 

UE majeures santé  (organisées par le Collège Santé)

UE mineures disciplinaires (au sein de l’option disciplinaire choisie)

Vous êtes inscrits en PASS. Pour présenter votre candidature dans une filière MMOP-K, 
vous devez valider 60 ECTS.

L’étudiant doit valider a minima 60 ECTS au cours du PASS pour pouvoir se présenter 
aux épreuves d’admission aux filières de santé

- de 24 à 30 ECTS d’UE santé (différentes selon les filières).

- entre 9 et 18 ECTS d'UE disciplinaires selon les options

- UE d’anglais (3 ECTS) 

- UE 30 : Introduction aux enjeux des transitions environnementales et sociétales (3 ECTS) 

- MD2 Découverte des métiers de la santé (conseillé mais non créditant)

- MP3 Préparation aux épreuves (conseillé mais non créditant)

- Complément d'UE santé pour arriver ou dépasser un total de 60 ECTS. Possibilité de se 
présenter à plusieurs filières MMOP-K

Nouveauté
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Les UE santé

UE1 = anglais

UE4 = sciences H et sociales

UE5 = santé publique et statistiques

UE6 = biologie cellulaire

UE7 et 15 = biochimie

UE8 = physiologie

UE9 et 13 = biophysique

UE10 = anatomie

UE11 = reproduction-embryologie

UE12 = histologie

UE14 et 16 et 20 = chimie et médicament

UE17 = anatomie du bassin

UE18 = anatomie tête et cou

UE19 = biomatériaux

UE21 = Système locomoteur

UE22 = handicap

UE23 = psycho-cognition-motricité

UE24 = psychologie

UE27 = thermalisme

UE30 = introduction aux enjeux des 
transitions environnementales et 
sociétales

UE31 =  initiation aux soins infirmiers
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L’étudiant doit valider a
minima 60 ECTS /
PASS

- Entre 24-30 ECTS d’UE
santé obligatoires / 1
filière

(+/- différentes selon les
filières).

- UE 1 : Anglais (3 ECTS)

- UE 30 : Introduction aux enjeux
des transitions (3 ECTS)

- MD2 : Découverte des métiers de
la santé (conseillé et non créditant)

- MP3 : Préparation aux épreuves
(conseillé et non créditant)

- entre 9 et 12 ECTS pour les
UE disciplinaires

+ Compléments d’UE santé :
l’étudiant souhaite se
présenter à plusieurs filières
MMOP-K
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- UE 1 : Anglais (3 ECTS)

- UE 30 : Introduction
aux enjeux des
transitions (3 ECTS)

- MD2 : Découverte des
métiers de la santé
(conseillé et non
créditant)

- MP3 : Préparation aux
épreuves (conseillé et
non créditant)

- entre 15 et 18
ECTS pour les UE
disciplinaires

L’étudiant doit valider a
minima 60 ECTS /
PASS

- - Entre 24-30 ECTS d’UE
santé obligatoires / 1
filière

+ Compléments d’UE santé
: l’étudiant souhaite se
présenter à plusieurs
filières MMOP-K
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L’étudiant devra construire son parcours :
 en choisissant les UE correspondant à une ou plusieurs filières MMOP-K.
 en validant de façon obligatoire un bloc disciplinaire (dite « mineure »).
 en complétant si besoin par des UE santé « libres » afin d’obtenir les 60 ECTS

nécessaires pour valider son année PASS.

 Important de candidater à plusieurs filières …

Remarques importantes pour filière K :

- UE 22 au S1 obligatoire pour la filière kinésithérapie.
- Pour filière K avec mineure SdV, Chimie ou PC, il est très fortement conseillé de
suivre l’UE 7 (S1) pour compréhension de l’UE 15 (UE obligatoire pour K avec
mineure SdV, Chimie et PC) au S2.
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Epreuves écrites (2 sessions / UE) :

+/- 2 Epreuves orales notées :
- Réflexion autour d'une situation complexe à partir d'un texte.

Validation et classement :
- Ecrits  coefficient : 3
- Oraux  coefficient : 1 (Attention: en LAS : - Ecrits  coefficient : 2

- Oraux  coefficient : 1)
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Epreuves d’Admission : Oraux 

Attention : Ne pas négliger 
ces épreuves

o Ces oraux permettront d’évaluer la capacité d’analyse, de synthèse et d’argumentation des
candidats .

o Une note sera attribuée à chaque oral et une moyenne des deux notes obtenues viendra
pondérer la moyenne des UE santé de la filière.

o A l’issue des oraux, le jury procède à un classement par filière et établit une liste principale et
une liste complémentaire.

o Dans le cas où l’étudiant s’est présenté à plusieurs filières, il pourra choisir en fonction de son
rang de classement et de la capacité d’accueil de chacune d’entre elles.

o Une fois le choix de filière effectué, l’étudiant est réputé avoir renoncé aux autres filières
auxquelles il pouvait prétendre.
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A la fin de l’année de PASS

PASS non validé (< 60 ECTS) => (re)orientation via Parcoursup pour L1
(anticiper)

Validé (60 ECTS) (bloc majeur + bloc mineur) (+ moyenne pour l’ensemble
des UE requises de la filière) (pour candidater dans la ou les filière(s) santé :
validation du PASS en 1ère session) :

- classement sur moyenne des notes des UE requises de la filière en 1ère session
- acte de candidature aux filières (1 ou plusieurs)

admis non admis en santé : passage en L2 de sa mineure, 
2ème chance plus tard

admission directe sans oral (50 % des 
capacités d’accueil de la filière)

épreuves orales
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Capacité d'accueil en médecine, maïeutique, odontologie, pharmacie
année universitaire 2024/25 via PASS & LAS
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Capacité d'accueil en Kinésithérapie année universitaire 2023/24 via 
PASS & LAS

 3 écoles Dax, Bègles Croix-Rouge et Bordeaux.
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Environ 1435 étudiants 
Contraintes d’organisation des enseignements

Organisation des cours & ED

- Cours magistraux (CM) au format dématérialisé (Vidéos et/ou
Captivate) et déposés sur la plate-forme pédagogique (Moodle –
Université de Bordeaux).

- Enseignements Dirigés (ED) en présentiel (ou distanciel via salles
immersives pour sites délocalisés) après-midi 14h-18h15

Nouveauté 2023-2024 : afin de préparer au mieux les examens, il est proposé des
ED « Préparation aux examens » en supplément des ED habituels.
Cette année, il n’y a plus de référentiel basé uniquement sur les cours magistraux,
des informations utiles pour les examens pourront également être discutées durant
les ED … aussi, il est donc très fortement conseillé d’assister à ces ED.
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Accompagnement pédagogique

Accompagnement documentaire.

Disponibilité des cours sur la Plateforme pédagogique du PASS.

Forums pour chaque UE … ne pas hésiter à poser des questions
(existence d’une FAQ pour certaines UEs).

Directeurs d’Etudes … ne pas hésiter à les contacter.
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Le tutorat

Tuteurs bénévoles

Coût : 50 € /année 2024-2025

https://www.tutoratsantebordeaux.info/

Accompagnement pédagogique (pour les écrits et oraux)

Existe depuis 1994 …
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Quelques conseils

Programme important ► travail personnel +++
régulier, efficace, 10 h par jour, 
hygiène de vie
assister aux ED, apprendre et comprendre 
pas d’impasse 
travailler dès les premiers jours.

« travailler ses points faibles et soigner ses points forts »
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!
- Suivre scrupuleusement les instructions.

- Se présenter avant l’heure.
- Pas de calculatrice.
- Aucun objet connecté (téléphone, smartphone, montre, 
écouteurs, tablette, ….).

Type d’épreuves PASS : Questions à Choix Multiples (QCM)

Les examens 
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Les examens 

Lieu : Parc des Expositions à Bordeaux Lac



Admissibilité puis Admission dans les différentes filières

2727

441 médecine 219 médecine

82 odontologie 19 odontologie

219 pharmacie 36 pharmacie

270 maïeutique 16 maïeutique
1500 PASS 681 PASS validés  

c.a.d.moyenne >10 
en 1ère session

En capacité de 
se présenter

Admis en 2ème

année
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Effectifs DFGSM2 2022-23
PASS / LAS / 2ème chance

Réussite par catégories : 2 catégories

Admis groupe 1 : 176 étudiants (176 premiers), aucun désistement
Admis groupe 2 : 241 étudiants après réversion 70/30



PHARMACIE
Un diplôme
150 métiers



ÉTUDES 
DE 

PHARMACIE



100 % d’insertion 
professionnelle


